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Mot d’accueil

I. La justice communicante

I.1 Pourquoi et comment la justice communique –t-elle à l’égard de la société civile?

 Des juridictions du fond à la Cour de cassation, enjeux et méthodes de la
communication externe

• Christophe SOULARD, Premier président de la Cour de cassation

 La communication externe sur les dossiers médiatiques

• Rémy HEITZ, Procureur général près la Cour de cassation

 Quelles spécificités de la communication externe en matière de terrorisme ?

• François MOLINS, Procureur général honoraire près la Cour de cassation

I.2 Les nouveaux moyens d’expression du magistrat : enjeux et perspectives

• Daniel LUDET, conseiller honoraire à la Cour de cassation, ancien président du
Collège de déontologie des magistrats de l’ordre judiciaire

II. La justice dans les médias

II.1 La presse judiciaire

 Secret de l’enquête et de l’instruction et liberté de la presse

• Haritini MATSOPOULOU, professeure de droit privé et de sciences criminelles à
l’université Paris-Saclay

 Liberté d’expression des acteurs du procès et liberté de la presse lorsque la
Justice est à l’œuvre

• Dominique COUJARD, magistrat honoraire, ancien président de Cour d’assises

• Mathieu DELAHOUSSE, journaliste et auteur, grand reporter au Nouvel Obs

• Sophie OBADIA, avocate à la cour

II.2 La presse juridique

 La déontologie de la doctrine universitaire

• Blandine MALLET-BRICOUT, avocate générale en service extraordinaire à la
Cour de cassation, professeure des universités

Conclusion du cycle de conférences


